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GENERAL  GÉNÉRALITÉS  
    

Item 
20. DEFINITIONS 

 
F 

Article 
20. DÉFINITIONS 

 
F 

    
For the purposes of this Tariff:  Aux fins du présent Tarif:      
Account receivable is an individual charge associated with an 
eligible call purchased from an IXC according to the terms 
and conditions of the Company's Billing and Collection 
Services Agreement. 

 Compte d'abonné désigne les frais individuels associés à un 
appel admissible acheté auprès d'un FSI conformément aux 
modalités du contrat de services de facturation et de perception 
de la Compagnie. 

 

    
Circuit means an analogue voice-grade channel or a digital 64 
Kbps (DS-0) channel. 

 Circuit désigne une voie analogique de qualité téléphonique ou 
une voie numérique de 64 kbit/s (DS-0). 

 
    
Circuit Group means a group of equivalent circuits.  Groupe de circuits désigne un groupe de circuits équivalents.      
Class A Licensee means a telecommunications service 
provider who: 

 Titulaire de classe A désigne un fournisseur de services de 
télécommunications qui : 

 
    
(a) operates telecommunications facilities used in 
transporting basic international traffic between Canada and 
another country, whether those facilities are owned by the 
licensee or leased from a separate facilities provider, or 

 (a) exploite des installations de télécommunications afin 
d'acheminer du trafic international entre le Canada et un autre 
pays, que ces installations lui appartiennent ou qu'elles soient 
louées d'un autre fournisseur de services; ou 

 

    
(b) operates telecommuncations equipment that converts 
basic international traffic from circuit-switched minutes 
originating in Canada to non circuit-switched traffic, or from 
non circuit-switched traffic to circuit-switched minutes 
terminating in Canada, regardless of whether the licensee is 
responsible for the international transport; or 

 (b) exploite de l'équipement de télécommunications qui 
convertit le trafic international de base de minutes sur circuit 
commuté en provenance du Canada en trafic sur circuit non 
commuté ou de trafic sur circuit non commuté en minutes 
sur circuit commuté à destination du Canada, que le titulaire 
soit responsable ou non de l'acheminement du trafic; ou 

 

    
(c) performs both of the functions described in (a) and (b) 
above. 

 (c) assume les deux fonctions décrites en (a) et (b) ci-dessus.  
    
Such telecommunications service provider shall have obtained 
from the CRTC a Class A license for the provision of basic 
international telecommunications services.  For more 
information with respect to licensing requirements refer to the 
CRTC Internet web site at www.crtc.gc.ca. 

 Ce fournisseur de services de télécommunications doit obtenir 
une licence de classe A auprès du CRTC pour la fourniture de 
services de télécommunications internationaux de base.  Pour 
de plus amples renseignements quant aux exigences pour 
obtenir une licence, consulter le site Internet du CRTC à 
www.crtc.gc.ca. 

 

    
Class B Licensee means a telecommunications service 
provider who provides international telecommunications 
services, but neither: 
(a) operates telecommunications facilities used in 
transporting basic international traffic between Canada and 
another country; nor 
(b) operates telecommuncations equipment that converts 
basic international traffic from circuit-switched minutes 
originating in Canada to non circuit-switched traffic, or from 
non circuit-switched traffic to circuit-switched minutes 
terminating in Canada. 

 Titulaire de classe B désigne un fournisseur de services de 
télécommunications qui : 
(a) n'exploite pas d'installations de télécommunications afin 
d'acheminer du trafic international entre le Canada et un autre 
pays; et 
(b) n'exploite pas de l'équipement de télécommunications qui 
convertit le trafic international de base de minutes sur circuit 
commuté en provenance du Canada en trafic sur circuit non 
commuté ou de trafic sur non circuit  commuté en minutes 
sur circuit commuté à destination du Canada.  

 

    
Class B licensees include service providers who only resell 
the switched services of other service providers.  Such 
telecommunications service provider shall have obtained from 
the CRTC a Class B license for the provision of basic 
international telecommunications services.  For more 
information with respect to licensing requirements refer to the 
CRTC Internet web site at www.crtc.gc.ca. 

 Des titulaires de classe B inclus les fournisseurs de services qui 
revendent uniquement les services commutés d'un autre 
fournisseur. Un tel fournisseur de services de 
télécommunications doit obtenir une licence de classe B auprès 
du CRTC pour la fourniture de services de télécommunications 
internationaux de base.  Pour de plus amples renseignements, 
quant aux exigences pour obtenir une licence, consulter le site 
Internet du CRTC à www.crtc.gc.ca. 
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GENERAL  GÉNÉRALITÉS      
Item 
20. DEFINITIONS - continued 

 Article 
20. DÉFINITIONS - suite 

 

    
For the purposes of this Tariff: - continued  Aux fins du présent Tarif: - suite      
Central Office is a designated building used historically to 
house switching equipment for main telephone, trunk lines 
and broadband equipment and also used by eligible CLECs, 
IXCs and DSLSPs for co-location, local interconnection, toll 
interconnection and broadband traffic hand-off.  

N 
| 
| 
| 

N 

Central Un bâtiment désigné utilisé par le passé pour loger 
de l’équipement de commutation qui dessert des téléphones 
principaux, des lignes principales de standard et de 
l’équipement large bande et qui est également utilisé par des 
entreprises de services locaux concurrentiels (ESLC), des 
fournisseurs de service intercirconscriptions (FSI) et des 
fournisseurs de service DSL admissibles pour des services de 
colocation, d’interconnexion locale, d’interconnexion de 
l’interurbain et de transfert de trafic large bande. 

N 
| 
| 
| 
| 
| 
| 
| 

N     
Competitive Local Exchange Carrier (CLEC) means a 
Canadian Carrier as defined in section 2 of the 
Telecommunications Act, recognized as a CLEC by the 
CRTC pursuant to Telecom Decision CRTC 97-8. 

 Télécommunicateur de services locaux concurrents 
(TSLC) désigne un télécommunicateur canadien, tel que 
défini à la section 2 de la Loi sur les télécommunications et 
reconnu par le CRTC, conformément à la Décision Télécom 
CRTC 97-8.   

 

    
Competitive Pay Telephone Service Provider means a 
company or individual which provides competitive pay 
telephone service for use by the general public.  For the 
purposes of this tariff, the competitive pay telephone service 
provider is the Company's customer. 

 Fournisseur de services téléphoniques payants 
concurrent désigne une Compagnie ou une entité qui 
fournit des services téléphoniques payants concurrents au 
grand public.  Aux fins du présent tarif, le fournisseur de 
services téléphoniques payants concurrent est un abonné de 
la Compagnie. 

 

    
DAL or "direct access line" means a network arrangement 
used to transmit traffic over a dedicated facility between a 
Carrier's or Other Service Provider's interexchange network 
and a subscriber's premises.  

 LAS ou ligne d'accès spécialisée désigne un montage  
réseau permettant d'acheminer le trafic au moyen d'une 
installation spécialisée entre le réseau intercirconscription 
d'un télécommunicateur ou d'un autre fournisseur de service 
et les emplacements d'un abonné. 

 

    
Data Service means a telecommunications service other than 
a voice service. 

 Service de données désigne un service de 
télécommunications autre qu'un service téléphonique. 

 

    
Dedicated Service means a telecommunications service 
which is dedicated to the private communications needs of a 
user, where one end of the facility used to provide the 
service is terminated at equipment dedicated to the user. 

 Service réservé désigne tout service de télécommunications 
qui est réservé aux besoins exclusifs de communications 
d'un utilisateur, lorsqu'une extrémité de l'installation utilisée 
pour fournir le service est raccordée à de l'équipement 
réservé à l'utilisateur. 

 

    
Feature Interworking refers to the ability to route calls 
based on selected combinations of the routing options 
specified in Item 70.2. 

 Combinaison d'options désigne la capacité d'acheminer les 
appels selon certaines combinaisons des critères 
d'acheminement prévus à l'article 70.2. 

 

    
Interconnecting Circuit means a circuit or path that 
connects an IXC's facility to a facility of the Company to 
provide access to the Company's public switched telephone 
network (PSTN).  An interconnecting circuit may connect:  

 Circuit d'interconnexion désigne un circuit ou une voie  
qui raccorde une installation du FSI à une installation de la 
Compagnie afin de fournir l'accès au réseau téléphonique 
public commuté (RTPC) de la Compagnie.  Un circuit 
d'interconnexion peut raccorder: 

 

    
(1) an IXC's facility to a Company Central Office to 
which customer lines are directly connected (end office); or 

C (1) une installation du FSI à un central de la Compagnie 
auquel sont directement raccordées des lignes d'abonnés 
(central local); ou 

 

    
(2) a Company Central Office to an IXC's Centrex service 
via a Direct Inward System Access (DISA) path; or  

C (2) un central de la Compagnie au service Centrex d'un FSI 
au moyen d'une voie d'accès direct au système (ADAS); ou 

 
    
(3) an IXC's Centrex service to the PSTN via an outgoing 
Centrex PSTN connection; or 

 (3) un service Centrex d'un FSI au RTPC par l'entremise 
d'un raccordement au RTPC de départ Centrex ou  

 
    
(4) an IXC's facility to a Company Central Office to which 
end offices are directly connected in order to originate or 
terminate toll traffic (toll office). 

C (4) une installation du FSI à un central de la Compagnie 
auquel sont directement raccordés des centraux locaux afin 
d'acheminer du trafic interurbain de départ ou d'arrivée 
(central interurbain). 
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GENERAL  GÉNÉRALITÉS  
    

Item 
20. DEFINITIONS - continued 

 Article 
20. DÉFINITIONS - suite 

 

    
For the purposes of this Tariff: - continued  Aux fins du présent Tarif - suite  
    
Interexchange Service or Interexchange Facility means a 
service or facility configured to operate between any two 
exchanges for which Message Toll Service charges would 
apply, including overseas and international services and 
facilities. 

 Service intercirconscription ou Installation 
intercirconscription désigne un service ou installation 
configuré de manière à fonctionner entre deux 
circonscriptions et auquel des frais du Service interurbain à 
communications tarifées s'appliqueraient, y compris les 
services et installations outre-mer et internationaux. 

 

    
Interexchange Carrier (IXC) means a Canadian Carrier, as 
defined in section 2 of the Telecommunications Act, that 
provides interexchange service in competition with one of 
the Canadian Carriers identified in the Title Page of the 
National Services Tariff. 

 Fournisseur de services intercirconscriptions (FSI) 
désigne un télécommunicateur canadien tel que défini à la 
section 2 de la Loi sur les télécommunications, qui fourni 
des services intercirconscriptions en concurrence avec un des 
Télécommunicateurs canadiens indiqués sur la page titre du 
Tarif des services nationaux.  

 

    
Joint-Use Basis means on a basis in which a circuit is not 
dedicated to a single user. 

 Base d'utilisation conjointe désigne la base selon laquelle 
un circuit n'est pas réservé à un seul utilisateur. 

 

    
Line-Side Access means any connecting arrangement 
provided by the Company to an IXC over which PSTN dial 
tone is delivered or access to the Company's Toll-free is 
provided to the IXC, by means of an interconnecting circuit, 
enabling the IXC to access or egress the Company's PSTN. 

 Accès côté ligne désigne toute installation de raccordement 
fournie par la Compagnie à un FSI sur laquelle est transmise 
la tonalité du RTPC ou par laquelle le FSI peut accéder 
Appel sans frais de la Compagnie, au moyen d'un circuit 
d'interconnexion, et qui permet ainsi au FSI d'accéder au 
réseau public commuté de la Compagnie, ainsi que d'en 
sortir. 

 

    
Operator Services means services performed by Operating 
Company operators, at the request of an IXC operator or an 
IXC subscriber, for calls delivered to the operators from the 
IXC's network.  Operator services include busy line 
verification, call interruption, long distance directory 
assistance, 800/888 directory assistance and completion of 
calls to non-dialable points. 

 
 
 
 

C 

Service de téléphoniste désigne les services offerts par les 
téléphonistes des Compagnies exploitantes, à la demande 
d'un téléphoniste ou d'un client d'un FSI.  Le service 
s'applique aux appels acheminés aux téléphonistes à partir du 
réseau du FSI.  Il comprend la vérification d'occupation de 
ligne, l'interruption d'appels, l'assistance-annuaire 
interurbaine, l'assistance-annuaire 800/888 et l'établissement 
des communications à destination d'endroits non accessibles 
par voie automatique. 

 

    
Overflow Routing is a service which is available when an 
IXC has Direct Connection to the Company's serving switch.  
With this service, any traffic which is blocked from using the 
Direct Connection is rerouted to the IXC's Access Tandem 
Connection.  

 Acheminement sur voie de débordement désigne un 
service offert aux FSI qui ont des raccordements direct à 
l'autocommutateur de la Compagnie. Grace à ce service, le 
trafic qui ne peut être acheminé par l'intermédiaire d'un 
raccordement direct est réacheminé au raccordement au 
centre de transit du FSI. 

 
 
 

C 

    
Overseas Circuit means a circuit that connects a service or a 
facility of an international service provider to a country other 
than the United States, directly or via an Overseas Carrier, 
for the purpose of providing overseas services. 

C Circuit outre-mer désigne un circuit qui relie un service ou 
une installation d'un fournisseur de services internationaux à 
un pays autre que les États-Unis, directement ou par 
l'intermédiaire d'un télécommunicateur outre-mer, afin de 
fournir des services outre-mer. 
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GENERAL  GÉNÉRALITÉS  
    

Item 
20. DEFINITIONS - continued 

 Article 
20. DÉFINITIONS - suite 

 
    

Person means a partnership, firm, body corporate or politic, 
government or department thereof and the legal 
representatives of such person. 

 Personne désigne une société, une firme, un corps incorporé 
ou politique, un gouvernement ou un ministère et leurs 
représentants légaux. 

 

    
Region 1 - See Item 60, General Tariff - CRTC 6716.  Région 1 - Voir article 60, tarif général - CRTC 6716.      
Region 2 - Formerly Bell Aliant Regional Communications, 
Limited Partnership in Ontario and Quebec.  See Item 60, 
General Tariff - CRTC 6716. 

 Région 2 - Anciennement Bell Aliant Communications 
Régionales, société en commandite en Ontario et au Québec.  
Voir article 60, tarif général - CRTC 6716. 

 

    
Reseller means a Person engaged in resale.  Revendeur désigne une personne qui se livre à la revente.      
Responsible Organization (Resp Org) is the entity 
identified by the 800/888 Subscriber or Agent that assumes 
the duty of managing and administering the 800/888 record 
(number) in the 800/888 Service Management System on 
behalf of the 800/888 service subscriber.  

 Groupe Responsable (Gr resp) désigne l'entité choisie par le 
client du service 800/888 ou par son représentant afin 
d'assumer, en son nom, la maintenance et l'administration du 
dossier 800/888 (le numéro) dans le système de gestion du 
service 800/888. 

 

    
Sharing means the use by two or more Persons, in an 
arrangement not involving resale, of a telecommunications 
service leased from an IXC or the Company. 

 Partage désigne l'utilisation par deux personnes ou plus, en 
vertu d'une entente ne comportant pas de revente, de services 
de télécommunications loués d'un FSI ou de la Compagnie. 

 

    
Sharing group means a group of Persons engaged in 
sharing. 

 Groupe de partageurs désigne un groupe de personnes qui se 
livrent au partage. 

 
    
 S  S     
Subscriber means a Person for whom telecommunications 
equipment, facilities or service have been provided by an 
IXC. 

 Client désigne une personne à qui un FSI fournit des 
équipements, des installations ou un service de 
télécommunications. 

 

    
Trunk-side Access means any connecting arrangement 
provided by the Company over which calls dialed 1+, 0+, 
00-, 1+950, 10XXX, 1+800/888, 01+ and 011+ can be 
routed to the IXC's network and over which traffic from the 
IXC's network can be routed for termination in the local 
PSTN. 

 Accès côté réseau désigne une installation d'accès fournie par 
la Compagnie et sur laquelle les appels 1+, 0+, 00-, 1+950, 
10XXX, 1+800/888, 01+ et 011+ sont acheminés vers le 
réseau du FSI et le trafic provenant du réseau du FSI est 
acheminé vers le RTPC local. 

 

    
User means a Person or a member of a Sharing group using 
a telecommunications service or facility for the Person's or 
member's private communications needs. 

 
 

Utilisateur désigne une personne ou membre d'un groupe de 
partageurs qui utilise un service ou une installation de 
télécommunications pour satisfaire à ses besoins exclusifs de 
communications. 

 

    
Voice Service means a two-way telecommunications service 
involving direct real-time voice communication between two 
or more natural Persons.  It does not include a service the 
purpose of which is limited to the co-ordination or setting up 
of a data service. 

 
 
 

Service téléphonique désigne un service de 
télécommunications bidirectionnel mettant en oeuvre la 
communication téléphonique directe en temps réel entre deux 
personnes physiques ou plus.  Ne comprend pas un service 
dont le but se limite à coordonner ou à établir un service de 
données. 

 

    
Wire Centre is a designated location within a Wire Centre 
Area used for rating purposes. The Wire Centre is the 
location of a Central Office if the Central Office is located 
within that Wire Centre Area. Where the Central Office used 
to serve a Wire Centre is not located in the Wire Centre 
Area, a point in that Wire Centre Area will be designated as 
the Wire Centre.  

 
 
 
 
 
 
 

Centre de commutation Un emplacement désigné dans une 
zone de desserte utilisé à des fins tarifaires.  Le centre de 
commutation est l’emplacement d’un central si celui-ci est 
situé dans cette zone de desserte.  Si le central utilisé pour 
desservir une zone de desserte n’est pas situé dans cette zone, 
un point dans cette zone de desserte sera désigné comme étant 
le centre de commutation. 

 
 
 
 
 
 
     

Wire-Centre Area is a designated geographic boundary 
used for rating purposes. Within each Wire Centre Area 
there is a single Wire Centre. 

 
 
 

Zone de desserte du centre de commutation Une limite 
géographique désignée utilisée à des fins tarifaires.  Chaque 
zone de desserte n’a qu’un seul centre de commutation. 
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